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MOTION SPECIALE 
 

A L’ATTENTION DE SON EXCELLENCE MONSIEUR LE 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU MALI 

 
 
Le Comité Interparlementaire de l’UEMOA, 
 
Réuni à Bamako,  en sa 23ème session ordinaire, du 20 mars au 1er avril 
2009, 
 
• Réitère ses chaleureuses félicitations à Son Excellence Monsieur 

Amadou Toumani TOURE, Président de la République du Mali, à 
la suite de son élection à la présidence de la Conférence des chefs d’Etat 
et de gouvernement de l’Union Economique et Monétaire Ouest-
Africaine (UEMOA) ; 

 
• Lui exprime son indéfectible soutien et sa totale disponibilité dans 

l’accomplissement de sa noble mission au service de l’Union ; 
 
• Lui renouvelle son sentiment de profonde gratitude et de respectueuse 

considération, ainsi qu’au  Premier Ministre, Monsieur Modibo 
SIDIBE et à l’ensemble du gouvernement, pour la grande sollicitude 
dont ils ont fait preuve à l’endroit du Comité Interparlementaire et pour 
leur dévouement profond à la cause de l’intégration. 
 
      Fait à Bamako, le 31 mars 2009 
 

     Le Comité Interparlementaire   
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MOTION DE REMERCIEMENTS ET DE FELICITATIONS 
 
 
Le Comité Interparlementaire de l’UEMOA, 
 
Réuni à Bamako,  en sa 23ème session ordinaire, du 20 mars au 1er avril 
2009, 
 
Exprime sa reconnaissance et adresse ses remerciements et 
félicitations au Président de la Commission de l’UEMOA, 
Monsieur Soumaïla CISSE et à l’ensemble de ses collaborateurs 
pour leur disponibilité et l’assistance soutenue apportée dans 
l’organisation de cette 23ème session ordinaire. 
 
 
       Fait à Bamako, le 31 mars 2009 
 
       Le Comité Interparlementaire   
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MOTION DE REMERCIEMENTS 
 
 
 
Le Comité Interparlementaire de l’UEMOA, 
 
Réuni à Bamako,  en sa 23ème session ordinaire, du 20 mars au 1er avril 
2009, 
 
Remercie très sincèrement le Président de l’Assemblée nationale, Son 
Excellence Monsieur Dioncounda TRAORE et l’ensemble des 
députés du Mali, pour l’accueil chaleureux et fraternel qui lui a été 
réservé, et pour l’attention particulière dont il a été l’objet durant son 
séjour au Mali. 
 
Adresse ses vifs remerciements aux membres du CIP du Mali, pour 
leur mobilisation exemplaire et leur assistance soutenue dans 
l’organisation de la 23ème session ordinaire du Comité 
Interparlementaire.  
 
 
       Fait à Bamako, le 31 mars 2009 
 
 
       Le Comité Interparlementaire   
 
 
 
 
 



 

 
 
 

MOTION SPECIALE DE REMERCIEMENTS 
 
 
Le Comité Interparlementaire de l’UEMOA, 
 
Réuni à Bamako,  en sa 23ème session ordinaire, du 20 mars au 1er avril 
2009, 
 
- Appréciant positivement le travail remarquable accompli par 

Monsieur Mélégué TRAORE durant ses mandats à la tête du 
CIP ; 

 
- Reconnaissant l’esprit d’ouverture, d’anticipation ainsi que la 

vision de Monsieur Mélégué TRAORE dans l’exercice de ses 
fonctions ; 

 
- Notant les avancées significatives enregistrées durant ses mandats ; 
 
- Se réjouissant de l’esprit d’équipe, de solidarité et de convivialité 

qu’il a su insuffler dans la conduite de ses activités ; 
 
• Lui exprime sa profonde gratitude, lui renouvelle ses félicitations 

les plus chaleureuses et lui souhaite un succès continu dans son 
engagement résolu en faveur du renforcement du parlementarisme. 

 
 
       Fait à Bamako, le 31 mars 2009 
 
 
       Le Comité Interparlementaire   
 
 

 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


